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Droit a l'allocation chomage

Par hagler, le 24/12/2015 à 15:22

bonjour en mai 2015 j'ai signe une convention de rupture d'un commun accord du contrat de
travail en cdi.puis je pretendre a l'allocation chomage de pole emploi.merci de votre reponse.

Par P.M., le 24/12/2015 à 15:57

Bonjour,
Vous avez effectivement un an pour vous inscrire à Pôle Emploi mais seule la rupture 
conventionnelle vous ouvre droit à indemnisation si vous répondez aux conditions
d'ancienneté d'affiliation...
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